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                                                   Siège social : FPPL Haras national – LE LION D’ANGERS
à l’attention de Madame LE HENAFF

Directrice

Sous direction du Cheval

Ministère de l’Agriculture

Mardi 13 avril 2010.
Madame la Directrice,

Lors de l’Assemblée générale annuelle de la Fédération Poneys des Pays de la Loire qui s’est tenue 

le 3 avril 2010 à 10H00 au Haras national du Lion d’Angers, une information a été faite aux participants sur la modification récente des règlements de stud book pour les races Connemara, Poney Français de Selle et New Forest, à savoir la création d’un droit d’inscription à ces livres généalogiques payable pour chaque naissance, pour compenser la disparition progressive des subventions allouées par l’Etat à ces associations nationales de race. 

Monsieur Marès, présent à l’AG, a informé de sa démarche auprès de vous et des raisons qui le motivent pour la race Connemara.

La présidente de l’Association Française du Poney et Cob Welsh,  Madame  Sandra ALBERT, présente également,  a confirmé l’information que j’ai donnée à savoir que l’ancien président de son association Monsieur Gilbert CHEMLA n’avait pas voulu souscrire à cette démarche de modification du règlement de studbook  invoquant les frais déjà importants supportés par les éleveurs.

J’attire votre attention sur les difficultés économiques liées à la filière équine en général et poney en particulier.  Le travail de référencement économique réalisé par l’Institut de l’Elevage, auquel plusieurs éleveurs des Pays de la Loire ont participé pendant trois ans, dont moi même en qualité d’exploitante agricole spécialisée dans l’élevage de poneys Connemara, montre s’il en est besoin que notre filière n’a pas besoin de charges supplémentaires, l’équarrissage est déjà un coup dur pour les éleveurs, il n’est pas concevable que des associations nationales de race enfoncent le clou par un prélèvement inique quelles qu’en soient leurs raisons.

Nous intervenons auprès de vous pour que notre Ministère ne cautionne pas ce type de prélèvement et prenne les mesures pour que les règlements de stud book gardent leur fonction et ne servent pas de prétexte pour taxer les éleveurs afin de financer des associations nationales de race. 

Je vous remercie au nom des éleveurs adhérents de la FPPL et de leur président Monsieur Thierry SIMON, de m’avoir reçue et écoutée.  

Nous restons attentifs à la suite que vous donnerez à notre démarche collective de Monsieur Marès, Monsieur NICOLAS pour Connemara Bretagne et moi même pour la FPPL.

Veuillez agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes salutations distinguées,









Christine de Malézieu Marès









Vice Présidente FPPL









L’Aulne Montgenard









53470 MARTIGNE SUR MAYENNE
cc : Monsieur AUXIETTE, président du Conseil Régional des Pays de la Loire

      Monsieur le Président du Conseil Général : Loire Atlantique, Maine et Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée

      Madame la Présidente du Conseil des Equidés des Pays de la Loire
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